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SITE D’IMPLANTATION

• La commune de Villette de Vienne dispose d’un PLU dont la dernière révision a été approuvée le 09/04/24.
Ce PLU mentionne de manière explicite la possibilité d’une centrale solaire photovoltaïque sur le site de la carrière.

Pour information, la loi d’Accélération de la 
Production d’Energies Renouvelables de 2023 (loi 
« APER ») impose aux communes la définition de 
Zones d’Accélération de la production d’Energie 
Renouvelables (ZAER) sur leurs territoires. Ce site 
pourrait éventuellement permettre à la commune 
de respecter cette obligation.

Extrait plan de zonage du PLU, 
montrant la classification « Ne » des 
parcelles (en vert fluo)

Extrait PADD (Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable)

• Les parcelles du tènement sont classées en zone Ne (« Zone naturelle d’équipement»), hormis la parcelle 114 au Sud-Est du 
tènement, et qui est classée en zone N (« Naturelle ») et Espace boisé classé.

Extrait Rapport de présentation du PLU

Extrait règlement du PLU




